
 

Le Conseil d’administration de la société TIPIAK SA examinera les 
recommandations  AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des 
dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées au cours des réunions du 
premier trimestre 2009.  
Le Conseil déterminera si la Société se conforme à ces recommandations et si 
le code de gouvernement d'entreprise AFEP-MEDEF ainsi modifié est celui 
auquel se référera TIPIAK SA pour l'élaboration du rapport prévu à l'article 
L. 225-37 du code de commerce à compter de l’exercice en cours, en 
application de la loi du 3 juillet 2008 transposant la directive communautaire 
2006/46/CE du 14 juin 2006.  
 
Cette décision fera l’objet d’un communiqué de presse au titre de l’information 
réglementée dès la délibération du Conseil d’administration.  
 
Les dispositions complémentaires qui seraient, le cas échéant, arrêtées par le 
Conseil d’administration, seront détaillées dans le rapport annuel de 
TIPIAK SA relatif à l’exercice 2008.  
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Avec  
. un actionnariat familial 
stable depuis la création  
de l’entreprise en 1967, 
. une marque forte,  
. des produits leaders,  
. mille deux cents 
personnes,  
. sept sites de production,  
 
Tipiak a su développer une 
offre originale et 
qualitative   
sur ses deux secteurs :  
 
- secteur « froid » 
produits traiteurs 
pâtissiers et plats cuisinés 
surgelés   
 
- secteur « sec »  
épicerie et panification. 
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